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lnatières et chores y contenue.I, continueront et feront en force jufqu'àu premier
jour de Janvier Mithuit cent fept,. et de là jufqu'à la fin de la Seffion' alors pro-
ch aine du Parlement Provincial, et pas plus longtems; Pourvu toujours, que toug
et chaqu'e Ordre ou Ordres émanés et publiés fous l'autorité du fufdit Aé, óu:qui
feront émanés et publiés fous l'autorité de cet A&e, ne continueront point et ne
feront point en force plus longtems que le dit premier jour de Janvier, Mil huit cent
fept, et de là jufqu'à la fin de la Seffion alors prochaine du Parlement ProvinciaL.
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ACTE pour faire 'application d'une autre fomme de Mille Livrés fur
quelques-uns des argens non appropriés entre les mains du Receveur
Général de Sa Majefié, pour améliorer la:navigation intéi-ieure de
cette Province entre Montréal.et le Lac St. François.

(i 9 e. Avril, 1806i)'

M i aroitpar le rapport des Conuiffaires tiomdépar Son Excellence
C l1e Lieutenant Gouverneur, en vertu de l'AEe de la Légiflature, paffé dans
la dernière Seflion, intitulé, "A de quifait l'application de lafomme de Mille Livres
"sur les argens non appropriés entre les mains du Receveur Général pour améliorer

la ravigation inlùrieure de cète"Provice.;" Qe''êffet zdes' uvrages. déj faits
poureilever uelquesuns des neiblarras dans les rapides' de Saint' Louis dans le
Fleuve Saint Laurent près de LaChine, a furpaffé eurs efpérances e qu'il fetoit
d'urgrand a.vantage d'adhevee ravau , auffi bien que d'enlever le ebrîr as
ui fetouvent dansla vigati5n dPout les batteaix depuis Montréal jufqu'a

La StFrariis, et plus 'parti &lièretert au del'de La Chine': Qu'il -plaire
donc à Vô r Majene, qu'il puiffe être fatué et qu'il foit fatué par la Très
txellente Majeflé du Roi' pár et de l'aivis et, conente£d Confeil Légi:-
1tíf et de l'Affemblée de laPrviée du BsCadâ, coñfituéset affeinbés
en veru et fousautorité d'urrAée du Palement de Grande Bretagre intitulé,

A&e qui rappelle certaines parties d'unrÀ&e paffé dans la quatorzième nnée
"du' Règnede Sa Majefié, intitulé, "A1ie qui pourvoit plus ecaceb>ent powtr le
s' Gouvernement de la P ovince de Québec dans l'Amérique Septentrionale, Et qui
« pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;" .t il
'eff par le préfent ftué'par l'atorité fùslite 'il feta'et pourra être loÀfible au
Gouverneur," 'Lietenant odverne ou la Perfone ayant l'admirtration
du Gouverniemeit de'cete Proince, de donner aux fusdits Commiffaires ou
à deux d'entr'eux; par un warrant ou des warraets fous fon feing et fceau,
adreffés au Receveur Général de Sa Muajefé dans la dite Province une autre

ribmie d'argent n'excédant point en tout Mlle Livres mnnole courante, à
predi'f qûëlquesuns des argerit ron' appropnés'q gü tíra nli:ien ou
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feront ci-après entre les mains du dit Receveur Général, et qui ont été
ou feront prélevés ou recueillis en vertu de quelque A&e ou A&es de la Légif-
lature d'icelle, et telle fomme ou fommes ainsi accordées feront employées
a l'effet de nétoyer et améliorer le chenail des rapides du Fleuve Saint Lau-
rent entre La Chine et la Cité de Montréal, et aux fins d'enlever les em-
barras dans le chenail de navigation pour les batteaux entre Montréal et le Lac
Saint François, ou pour l'améliorer par des fentiers pour tirer à la cordelle'ou
autrement, en telle manière et par tels moyens qui feront confidêrés par les dits
Commiflaires ou deux d'entr'eux, être les plus convenables et utiles pour effec-
tuer les objets fufdits.

Il. Et qu'il foit de-plus natué par l'autorité fufdite, ue les dits Commiffaires
ou deux d'entr'eux, préfenteront à la prochaine Seffion de la Légiflature, az
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou à la Perfonne ayant l'adminiftration duGouvernement de la, Province, au Confeil Légiflatif et à la Chambre d'Affem-
blée refpeEivement, un état des dépenfes de l'argent a&uellement' reflant fur la
premiere conceflion de la Légiflature, et fur les fufdites Milles Livres, ou detelle partie d'icelles qui fera .alors dépenfée avec telles eftimations et obferva.tions à l'égard des améliorations ultérieures à la navigation intérieure du FleuveSaint Laurent qu'il leur paroitra expédient et. convenable, fou pour la montée
ou defcente d'icelui.

III. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que l'Infpe&eur à Cha-
teauguay tranfmettra à la fin de la navigation de la faifôn prochaine aux Com.
mifßaires ci-après mentionnés, un retour du nombre de bacs et cages qui aurontpafé durant la dernière et la prétente année refpe&ivement, et fpécifiera danstel retour, autant qu'il pourra le faire, la quantié de fleur, de bled, de bois, delard, de potaffe et perla ffe, et autre produit dontenus dans les dits bacs, et ce
que contiendront généralement les dites cages de manière' à diflinguer lcs une
des autres, celles qui tranfporterônt du chêne, du pin, des douves, planche boisde chauffage et autres articles, 'et une copie du dit retour fepar les dits Com-,,n;faires mdie devant le Goùverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne
ayant ladmnifration du Gouvemneement, le Confeil Légiflatif et a Chambre
d'4Wembîée refpe&ivement.

IV. Et comme il paroit par le compte de débourfés et la repréfentation faite
par l'Entrepreneur aux Commiffaires, et fur leur recommendation pour qu'illui foit accordé une indemnité, que le dit Entrepreneur a fouffert des pertes par dles mau .vais temps extraordinaires durant le cours de fes travaux dans. les- ra.d-S int Louis, et par les dommages caufés à fes ouvrages préparatoires
par cente des cages quil fot donc de plus ftatué par 'autorité fufdiiê,
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que les dits Commiffaires: foient, comme il font par le préfent, autorifés d'allouer
au dit Entrepreneur une fomme n'excédant point quatre vingt feize Livres
monnoie courante, en addition au montant qu'ils font convenus de lui payer
par contrat.

V. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fusdite, qu'il fera tenu compte
de la due application, des dits argents conformément aux direaions de cet A&e,
a fa Majefié, fes Héritiers et Succeffeurs, -par la voie des Lords Commiffaires du
Tréfor de fa Majefté, en telles maniere et forme que fa Majefté l'ordonnera.

C A P. IVe

Aae qui rappelle une Ordonnance faite et paffée dans la vingt-cinquieè
me-année du Règne de fa Majefié, intitulé, " Ordonnance qui défend
" lexpotation ae karine non marchande iaini que lefaux tare sur les
quarts de Farine et de Bifcuit," qui. règle l'in[peélion de la farine de
froment et de bled d'inde, et qui pourvoit à conflater à l'avenir la
qualité du Bifcuit.

(9me.- Avril, 1866.)

A TTERDU qu'une Ordonnance a été faite et paffée dans la vingt-cinquième
année du Règne de fa Majefté par fpn Honneur le Lieutenant Gouverneur

et le Confeil Légiflatif de la ci-devant Province de Québec, intitulée, " Ordon.,
nance qui défend l'exportation de Farine non marchandé, ainfi que lefaux tare jur

" les quarts de Farzn et de Bifcuit," Et attendu qu'ri a été nécetfaire de faire des
Règlemens plus amples et plus efficaces to..chant cet objet: Qu'il foit' donc fia.
tué par la très Excellente Majefté du Roi, par et de l'avis et confentement da
Confeil Legiflatif et de l'Ailemblée de la Province da Bas Canada, conftitués
et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Aae paffé dans le Parlement de la
Grande Bretagne, intitulé, " A6fe qui rappelle certaines parties d'un. A&e paffé

dans la quatorzième année du Règne de fa Maeyffé, intitulé, Ae qui pour.
• voit plus efcacement pourle Gouvernement de la Province de Québec danrsl'Amé.

rzque SeptentnzonalC-,' et qui pourvoit plus amplement pour'e Gouvernement
" de la dite Province;" Et il eft par le préfent fiatué par l'autorité fufdite, quxe
'depuis et après la paffation de cet A&e, la dite Ordonnaice faite et paffée dass
la vingt-cinqùième- année du Règne de fa Majeté. intitulée, " Ordonnance.qui

defend t exportation de Farine noi mrchade airil que lefaux tarefur les quaris
deFarine et de Bicfcit," fera, comme èlle eft par epréfenc et chaque partie d'ic-

Il. Et qu'il foit deplus fIatué par l'autorité fufdite, que depuis et après la paf-
fation de cet A&e, tout fabriquant de Farine, et toute perfonne mettant des Fa-
ries' en quarts fe pourvoiront d'étamipes de fer ou d'autre .métal contrënant fon
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